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 Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du conseil 
d’administration de la RÉGIE DE GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DE LA MAURICIE (Énercycle) tenue à l’hôtel de 
ville de Shawinigan (550, avenue de l’Hôtel-de-Ville), le jeudi, dix-
septième jour du mois de novembre deux mille vingt-deux 
(17 novembre 2022), SEIZE HEURES QUARANTE-CINQ 
(16 h 45), à laquelle sont présents : 

 
Monsieur Réjean Carle, Représentant de la MRC de Maskinongé  
Monsieur Luc Dostaler, Représentant de la MRC des Chenaux 
Monsieur Paul Labranche, Représentant de la MRC de Mékinac 
Madame Nancy Mignault, Représentante d’office de la MRC de 
Maskinongé  
Monsieur Daniel Cournoyer, Représentant de la Ville de Trois-
Rivières 
Monsieur Guy Simon, Représentant d’office de la MRC des Chenaux 
 
Est absent : 
 
Monsieur Michel Angers, Président et Représentant de la Ville de 
Shawinigan 
 
 
QUORUM 
 
Formant quorum, sous la vice-présidence de Paul Labranche, Vice-
Président et Représentant de la MRC de Mékinac. 
 
 

Rés.:  2022-11-5455 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par MONSIEUR RÉJEAN CARLE, Représentant de 
la MRC de Maskinongé, appuyé par MONSIEUR DANIEL 
COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières, et résolu 
d’adopter l’ordre du jour de la présente session qui se détaille ainsi : 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Vérification du quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 27 septembre 

2022 
5. Adoption du procès-verbal de la reprise de la séance ordinaire du 

27 septembre 2022 tenue le 20 octobre 2022 
6. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 octobre 

2022 
7. Approbation des directives et des ordres de changement 
8. Changement(s) lié(s) aux ressources humaines 
9. Adoption d’une politique d’inclusion 
10. Fourniture de têtes de puits pour la cellule 5, phase 2 (DDP-2022-

255) 



INIT. PRÉS. PROCÈS-VERBAUX DE LA RÉGIE DE GESTION DES 
      MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA MAURICIE 

 
 
INIT. SEC. 

 4833 

11. Fourniture et livraison d’une chargeuse sur roues pour le centre de 
transfert du LET de Saint-Étienne-des-Grès (OS-923) 

12. Contrat de forage de puits de biogaz, cellule 5 phase 2 au LET de 
Saint-Étienne-des-Grès (OS-927) 

13. Achat de deux (2) camionnettes (F-150 et Maverick) (DDP-2022-
254) 

14. Achat de deux (2) camionnettes (F-150 et Maverick) (DDP-2022-
258) 

15. Fourniture, levée et transport de conteneurs de type « Roll off » – 
Écocentre de Shawinigan (OS-925) 

16. Fourniture, levée et transport de conteneurs de type « Roll off » – 
Écocentre de Champlain (DDP-2022-250) 

17. Transport des matières résiduelles du centre de transfert de L’Islet 
(OS-926) 

18. Location d’un tombereau articulé (DDP-2022-262) 
19. Entente de compensation des services bancaires – Banque Royale 

du Canada (2022-2025) 
20. RBC Banque Royale – Modalités relatives aux versements des 

intérêts des comptes courants 
21. Période de questions 
22. Levée de l’assemblée 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5456 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2022 
 
Il est proposé par MONSIEUR LUC DOSTALER, Représentant de 
la MRC des Chenaux, appuyé par MADAME NANCY MIGNAULT, 
Représentante d’office de la MRC de Maskinongé, et résolu d’adopter 
le procès-verbal de la séance ordinaire des membres du conseil 
d’administration d’Énercycle tenue le 27 septembre 2022 et ajournée à 
16 h 45. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5457 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA REPRISE DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 27 SEPTEMBRE 2022 TENUE LE 
20 OCTOBRE 2022 
 
Il est proposé par MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office 
de la MRC des Chenaux, appuyé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la reprise de la séance ordinaire des 
membres du conseil d’administration d’Énercycle du 27 septembre 
2022 tenue le 20 octobre 2022 en remplaçant à la dernière ligne de la 
page 2 du budget de l’exercice financier 2023, annexé à la 
résolution 2022-10-5444, le chiffre 53 780 183 par le chiffre de 
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55 960 615. Cette correction est requise compte tenu que le chiffre de 
2 180 432 qui figure à la ligne « Autres transferts » n’était pas 
additionné aux autres chiffres de cette page afin d’établir, à la dernière 
ligne de cette page, le « TOTAL DES REVENUS ».  
 
À titre indicatif, cedit chiffre de 55 960 615 figure déjà à la page 1 du 
budget de l’exercice financier 2023 à la ligne « TOTAL DES 
REVENUS » du budget de l’exercice financier 2023, annexé à la 
résolution 2022-10-5444 pour en faire partie intégrante. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 

 
Rés.:  2022-11-5458 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 20 OCTOBRE 2022 
 
Il est proposé par MONSIEUR DANIEL COURNOYER, 
Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par MONSIEUR 
RÉJEAN CARLE, Représentant de la MRC de Maskinongé, et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire des membres du 
conseil d’administration d’Énercycle tenue le 20 octobre 2022. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5459 APPROBATION DES DIRECTIVES ET DES ORDRES DE 
CHANGEMENT 
 
Il est proposé par MADAME NANCY MIGNAULT, Représentante 
d’office de la MRC de Maskinongé, appuyé par MONSIEUR 
DANIEL COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières, 
et résolu d’approuver les travaux supplémentaires, les directives de 
changement, les ordres de changement et les dépenses afférentes 
indiqués à la liste des directives et des ordres de changement jointe à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5460 CHANGEMENT(S) LIÉ(S) AUX RESSOURCES HUMAINES 
 
Il est proposé par MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office 
de la MRC des Chenaux, appuyé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, et résolu 
d’approuver la liste de changement(s) lié(s) aux ressources humaines 
pour le mois de novembre 2022, telle que signée par monsieur 
Stéphane Lemire, directeur des affaires juridiques et greffier. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2022-11-5461 ADOPTION D’UNE POLITIQUE D’INCLUSION 
 
ATTENDU qu’Énercycle valorise et respecte l’ensemble de ses 
employés ; 
 
ATTENDU que l’adoption d’une politique d’inclusion est nécessaire 
afin de créer un milieu de travail accessible où toutes et tous ont une 
chance égale de participer ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MADAME NANCY MIGNAULT, Représentante d’office de la 
MRC de Maskinongé, et résolu d’adopter la politique d’inclusion 
jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante.  
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5462 FOURNITURE DE TÊTES DE PUITS POUR LA CELLULE 5, 
PHASE 2 (DDP-2022-255) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
fourniture de têtes de puits pour la cellule 5 : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

ZTG Solutions 19 370, 00 $ 
ISCO 20 057, 04 $ 
Fusionex - 

 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR DANIEL 
COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé 
par MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2022-255 à l’entreprise 
ZTG Solutions, selon les termes et conditions prévus à la demande de 
prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5463 FOURNITURE ET LIVRAISON D’UNE CHARGEUSE SUR 
ROUES POUR LE CENTRE DE TRANSFERT DU LET DE 
SAINT-ÉTIENNE-DES-GRÈS (OS-923) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à un appel d’offres public pour la 
fourniture et la livraison d’une chargeuse sur roues pour le centre de 
transfert du LET de Saint-Étienne-des-Grès : 
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Entreprises Prix (taxes en sus) 

Hitachi 314 777, 00 $ 
Brandt 304 517, 00 $ 
Longus 285 838, 00 $ 

 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR DANIEL COURNOYER, Représentant de la Ville de 
Trois-Rivières, et résolu d’octroyer le contrat OS-923 au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Longus, selon les termes et 
conditions prévus au devis. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5464 CONTRAT DE FORAGE DE PUITS DE BIOGAZ, CELLULE 
5 PHASE 2 AU LET DE SAINT-ÉTIENNE-DES-GRÈS (OS-927) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
fourniture de têtes de puits pour la cellule 5 : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

ZTG Solutions 19 370, 00 $ 
ISCO 20 057, 04 $ 
Fusionex - 

 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR DANIEL 
COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé 
par MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2022-255 à l’entreprise 
ZTG Solutions, selon les termes et conditions prévus à la demande de 
prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 

Rés.:  2022-11-5465 ACHAT DE DEUX (2) CAMIONNETTES (F-150 ET 
MAVERICK) (DDP-2022-254) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour l’achat 
de deux (2) camionnettes (F-150 et Maverick) : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Automobiles J. P. Yergeau 81 947, 00 $ 
Groupe Mondou 86 475, 00 $ 
Trois-Rivières Ford-Lincoln 88 317, 51 $ 



INIT. PRÉS. PROCÈS-VERBAUX DE LA RÉGIE DE GESTION DES 
      MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA MAURICIE 

 
 
INIT. SEC. 

 4837 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR RÉJEAN 
CARLE, Représentant de la MRC de Maskinongé, appuyé par 
MONSIEUR LUC DOSTALER, Représentant de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2022-254 à l’entreprise 
Automobiles J. P. Yergeau, selon les termes et conditions prévus à la 
demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5466 ACHAT DE DEUX (2) CAMIONNETTES (F-150 ET 
MAVERICK) (DDP-2022-258) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour l’achat 
de deux (2) camionnettes (F-150 et Maverick) : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Groupe Mondou 77 475, 00 $ 
Automobiles J. P. Yergeau - 
Trois-Rivières Ford-Lincoln 80 317,51 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MADAME NANCY 
MIGNAULT, Représentante d’office de la MRC de Maskinongé, 
appuyé par MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la 
MRC des Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2022-258 à 
l’entreprise Groupe Mondou, selon les termes et conditions prévus à la 
demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5467 FOURNITURE, LEVÉE ET TRANSPORT DE CONTENEURS 
DE TYPE « ROLL-OFF » - ÉCOCENTRE DE SHAWINIGAN 
(OS-925) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à un appel d’offre public pour la 
fourniture, levée et transport de conteneurs de type « Roll-off » à 
l’écocentre de Shawinigan : 
 
Entreprises Prix / levée (taxes en sus) 

J. Y. Martel Transport inc. 439, 10 $ 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des 
Chenaux, et résolu d’octroyer le contrat OS-925 à l’entreprise J. Y. 
Martel Transport inc., selon les termes et conditions prévus au devis. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5468 FOURNITURE, LEVÉE ET TRANSPORT DE CONTENEURS 
DE TYPE « ROLL-OFF » - ÉCOCENTRE DE CHAMPLAIN 
 
ATTENDU les prix soumis suite à une demande de prix pour la 
fourniture, levée et transport de conteneurs de type « roll-off » pour 
l’écocentre de Champlain : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

J. Y. Martel Transport inc. 69 426, 00 $ 
GFL Environmental inc. 83 737, 12 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MADAME NANCY 
MIGNAULT, Représentante d’office de la MRC de Maskinongé, 
appuyé par MONSIEUR RÉJEAN CARLE, Représentant de la 
MRC de Maskinongé, et résolu d’octroyer le contrat DDP-2022-250 à 
l’entreprise J. Y. Martel Transport inc., selon les termes et conditions 
prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5469 TRANSPORT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DU CENTRE 
DE TRANSFERT DE L’ISLET (OS-926) 
 
ATTENDU les prix soumis suite à un appel d’offre public pour le 
transport des matières résiduelles du centre de transfert de L’Islet : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Axo Construction (9168-5941 Québec 
inc.) 

708 400, 00 $ 

J. Y. Martel Transport inc. 699 200, 00 $ 
Les constructions HDF inc. 671 140, 00 $ 
GFL Environmental inc. 553 840, 00 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MADAME NANCY 
MIGNAULT, Représentante d’office de la MRC de Maskinongé, 
appuyé par MONSIEUR GUY SIMON, Représentant d’office de la 
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MRC des Chenaux, et résolu d’autoriser l’administration à octroyer le 
contrat OS-926 au plus bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise 
GFL Environmental inc., selon les termes et conditions prévus au 
devis, et ce, sous réserve d’une confirmation de la Régie 
intermunicipale de gestion des matières résiduelles de L’Islet-
Montmagny attestant que l’entente intermunicipale sera reconduite 
avec Énercycle. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5470 LOCATION D’UN TOMBEREAU ARTICULÉ (DDP-2022-262) 
 
ATTENDU le prix soumis suite à une demande de prix pour la 
location d’un tombereau articulé : 
 
Entreprises Prix (taxes en sus) 

Équipement St-Germain inc. 24 212, 50 $ 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par MONSIEUR LUC 
DOSTALER, Représentant de la MRC des Chenaux, appuyé par 
MONSIEUR DANIEL COURNOYER, Représentant de la Ville de 
Trois-Rivières, et résolu d’entériner l’octroi par l’administration du 
contrat DDP-2022-262 à l’entreprise Équipement St-Germain inc., 
selon les termes et conditions prévus à la demande de prix. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5471 ENTENTE DE COMPENSATION DES SERVICES 
BANCAIRES – BANQUE ROYALE DU CANADA (2022-2025) 
 
Il est proposé par MONSIEUR LUC DOSTALER Représentant de la 
MRC des Chenaux, appuyé par MONSIEUR RÉJEAN CARLE, 
Représentant de la MRC de Maskinongé, et résolu d’autoriser la 
directrice des finances et trésorière et le directeur des affaires 
juridiques et greffier à signer une entente substantiellement conforme 
au projet d’entente de compensation des services bancaires (2022-
2025) daté du 10 novembre 2022 et signé par monsieur Jean-Baptiste 
Tourneyrie, directeur relationnel, secteur public, de la Banque Royale 
du Canada. 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice des finances et 
trésorière ou le directeur des affaires juridiques et greffier à signer tout 
document afférent à cette entente. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
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Rés.:  2022-11-5472 RBC BANQUE ROYALE – MODALITÉS RELATIVES AUX 
VERSEMENTS DES INTÉRÊTS DES COMPTES COURANTS 
 
Il est proposé par MONSIEUR DANIEL COURNOYER, 
Représentant de la Ville de Trois-Rivières, appuyé par MONSIEUR 
GUY SIMON, Représentant d’office de la MRC des Chenaux, et 
résolu d’autoriser la directrice des finances et trésorière et le directeur 
des affaires juridiques et greffier à signer avec la Banque Royale du 
Canada une entente substantiellement conforme à un projet d’entente 
daté du 17 novembre 2022 portant sur les modalités relatives au 
versement des intérêts sur un compte courant. 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice des finances et 
trésorière ou le directeur des affaires juridiques et greffier à signer tout 
document afférent à cette entente. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 

Rés.:  2022-11-5473 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par MADAME NANCY MIGNAULT, Représentante 
d’office de la MRC de Maskinongé, appuyé par MONSIEUR 
DANIEL COURNOYER, Représentant de la Ville de Trois-Rivières, 
et résolu de lever l’assemblée à seize heures cinquante-sept minutes 
(16 h 57). 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 

 _________________________  _________________________ 
 PRÉSIDENT  SECRÉTAIRE 
 


	PRÉSIDENT  SECRÉTAIRE

